
Le Permis de Louer de Perpignan

En 5 mois : 

• Une délégation par convention
• Une équipe dédiée
• Une plateforme web

• 3 visites par jours 
• 85% en autorisation
• Une centaine de visites en 5 mois

• Une cinquantaine de demande de mise en conformité

• L’accompagnement pour les bailleurs corrects
• La sanction pour les bailleurs indélicats
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